
Abder Bettache - Alger
(Le Soir) -  L’information
nous a été confirmée  par le
directeur régional des
douanes d’Alger Port, M.
Bettahar, qui nous a indiqué
que le «chiffre en question a
été arrêté conjointement
avec l’Entreprise portuaire
d’Alger (Epal) et les services
des douanes».  

Cette saisie, ajoute notre
source, «fait suite aux mul-
tiples mises en demeure
adressées par l’administra-
tion des douanes aux impor-
tateurs pour se conformer à
la réglementation et par voie
de conséquence procéder à
l’enlèvement de leurs mar-
chandises». 

A ce propos, il est impor-
tant de noter que la régle-
mentation douanière stipule
à travers l’article 71 du code
des douanes que «la durée
maximale de séjour des
marchandises dans les
magasins et aires de dépôt
temporaires est de vingt et
un jours».  Passé ce délai,
la marchandise en question
peut faire l’objet d’une saisie

de la part des services des
douanes. Sur un autre plan,
l’article 74 dudit code stipule
qu’«à l’expiration du délai de
séjour dans les magasins et
aires de dépôt temporaires
tel que prévu à l'article 71 ci-
dessus, l'exploitant est tenu
de conduire les marchan-
dises vers un lieu désigné
par l'administration des
douanes où elles sont
constituées d'office sous le
régime du dépôt en douane
conformément aux disposi-
tions des articles 204, 205
et 209 du présent code».

Or, dans le cas présent,
les propriétaires des 850
containers n’ont guère res-
pecté la réglementation en
vigueur, d’où la décision des
services des douanes de
procéder à l’exécution d’une
telle décision. Mais avant
d’engager cette opération,
l’administration des
douanes a entrepris une
autre opération de recense-
ment lancée en 2006 dont le
but principal est «d'assainir
les aires de stockage et les
magasins encombrés de

marchandises et de contai-
ners en souffrance».
L'opération de recense-
ment, toujours en cours, a
permis de découvrir des
marchandises abandon-
nées sur les quais depuis
plusieurs années. 

D’où la réflexion faite par
un analyste de la question
économique, à savoir «le
port n'est plus une aire de
transit, il est transformé en
dépôt». «Le but recherché

par les services des
douanes est celui de rendre
au port sa vocation initiale
qui est celui d’un lieu de
transit», explique le direc-
teur régional. Notre interlo-
cuteur nous informe, par
ailleurs, qu’«entre 2006 et
2007 les services des
douanes algériennes au
niveau du port d’Alger ont
traité 1 100 containers dont
370 ont été détruits». C’est
probablement le sort qui

sera réservé aux 850 contai-
ners saisis hier. Mais en
attendant cette ultime étape,
les services des douanes
procèderont au transfert de
ces containers vers une aire
d’entreposage où ils seront
traités. «Une fois cette opé-
ration terminée, les produits
saisis seront vendus aux
enchères publiques. On n’a
plus le droit de donner ou
d’accorder la mainlevée,
sauf sur autorisation spécia-
le émanant de la direction
générale», affirme-t-on. A
ce propos, il est à noter que
la direction générale des

douanes vient d’acquérir un
terrain d’une superficie de
24 ha dans la localité de Sidi
Moussa au sud-est de la
capitale.  «Cet espace de
sous-douanes permettra
d’accueillir tous les contai-
ners traités. Nous voulons
également assainir outre le
port d’Alger, les autres ports
secs. Ainsi, une fois le délai
de 21 jours passé, nous pro-
céderons à un ordre de
transfert (OT)  de tous les
containers vers l’aire de
Sidi-Moussa», a-t-on ajouté. 

Cela dit, il est important
de noter que le port d’Alger
est considéré comme une
véritable plate-forme des
échanges extérieurs. A lui
seul, il assure près de 40%
des activités commerciales
avec l'étranger. Pour preu-
ve, l'Entreprise portuaire
d’Alger (Epal) a réalisé
durant l’exercice 2006 un
résultat net bénéficiaire de
2,774 milliards de dinars.
L’entreprise a traité durant la
même année 2006, plus de
10 millions de tonnes de
marchandises, soit près de
500 000 conteneurs. Or, si
le port venait à recouvrer sa
vocation initiale, le nombre
de containers traités passe-
ra à court terme, selon un
responsable de l’Epal, à 800
000 containers/an. 

A. B.
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850 containers saisis hier
par la douane

Huit cent cinquante containers se trouvant en
souffrance au port d’Alger depuis plusieurs
mois ont fait, hier, l’objet d’une saisie définitive
de la part des douanes algériennes. 

Rendre au port sa vocation initiale.
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F.-Zohra B. - Alger (Le
Soir) - A l’initiative du com-
mandement des forces
navales, la presse a été
conviée hier à assister au
débarquement des harragas
retrouvés dans la matinée à
5 milles  au nord de la ville
de Ténès. Hier, le
patrouilleur 348 du groupe-
ment territorial de Ténès a
pénétré au port d’Alger aux
environs de 15h avec à son
bord des jeunes originaires
de Mostaganem et de Chlef. 

Ceux-là mêmes qui ont
décidé quelques jours aupa-
ravant de tenter coûte que
coûte l’aventure qui les
mènerait de l’autre côté de
la Méditerranée, plus exac-
tement aux côtes espa-
gnoles. Mais ils n’ont pas
été bien loin et ont dû faire
face au déchaînement de la
nature et à leur quasi-inex-
périence en matière de navi-
gation maritime. 

A bord de leurs frêles
esquifs, ils ont dû faire face
au pire avant d’être sauvés
par les équipes de
recherche des gardes-
côtes. Leur aventure a com-

mencé il y a cinq jours, soit
mardi passé quand ils ont
pris place à bord de trois
embarcations de fortune à
partir de la plage Sidi-
Lakhdar à Mostaganem.
Vers 4h du matin, ils ont
quitté cette côte mais ont dû
vite déchanter devant les
mauvaises conditions clima-
tiques. 

Ils se sont donc vite per-
dus en mer. Après avoir
tourné en rond pendant près
de quatre jours, ils se sont
décidés à contacter des
membres de leur famille qui
à leur tour ont pris attache
avec les gardes-côtes. 

Ces derniers ont déclen-
ché des recherches en mer
vendredi vers 18h et qui ont
duré, selon le lieutenant-
colonel Defairi, plus  de qua-
torze heures. 

Selon l’officier, les cou-
rants aidant les embarca-
tions ont dérivé vers l’est de
Mostaganem  alors qu’ils
cherchaient à se diriger vers
le côté ouest et plus loin
vers les côtes espagnoles,
leur destination. Hier, en
milieu d’après-midi, au port

au large du port d’Alger, ils
se tenaient debout alignés
les uns à côté des autres sur
le pont d’El Mikbal. Si
quelques-uns des harragas
esquissaient des gestes de
salut en direction des photo-
graphes qui fixaient sur eux
leur objectif, et les journa-
listes qui les observaient à
partir d’un deuxième
patrouilleur, d’autres gar-
daient un air grave et déta-
ché. Epuisés, ils se sont
prêtés à ce jeu pendant
quelques minutes avant que
les deux bateaux des
gardes-côtes ne retournent
vers le quai. 

Sur ce dernier un bus,
une petite camionnette des
gardes-côte attendaient les
passagers singuliers de
l’embarcation militaire, une
civière a aussi été préparée.
Un à un, les passagers clan-
destins ont quitté le bateau
et sont montés dans le bus.
Ils seront présentés plus
tard devant le procureur de
la République. 

Depuis le début de ce
mois de janvier, pas moins
419 candidats à l’émigration
clandestine ont quitté les
côtes algériennes au péril
de leur vie, donnant ainsi
chaque jour une ampleur
effarante au phénomène. Ils

ont préféré affronter les dan-
gers de la mer  et les lende-
mains incertains dans des
pays qu’ils savent pourtant
inhospitaliers pour les candi-
dats à l’émigration clandesti-
ne plutôt que de faire face a
un quotidien devenu
pénible. 

Rien que pour le week-
end dernier, ils étaient pas
moins de 103 à prendre la
mer. Ils ont pour la plupart
entre 20 et 30 ans. B. Samir
était l’un deux et avec deux
autres de ses compagnons
d’infortune, ils se sont
adressés à la presse pour
raconter par bribes leur
mésaventure. 

Il a payé 100 000 DA
comme la plupart de ses
compagnons pour pouvoir
prendre un bateau, il a 25
ans et est originaire de
Mostaganem. Il est chô-
meur, une autre caractéris-
tique commune avec la plu-
part de ses autres compa-
gnons. K. F. tentait, lui aussi,
de répondre aux questions
des journalistes par bribes
et dans un langage décou-
su. 

Epuisé, désabusé, il
avouera que  «plus jamais il
ne tenterait une telle aventu-
re».

F.-Z. B. 

�MIGRATION CLANDESTINE

32 harragas rep�ch�s
au large de T�n�s

Les trente-deux candidats à l’émigration clandesti-
ne arrivés hier au port d’Alger à bord du patrouilleur
des gardes-côtes El Mikbal, ne sont pas près d’ou-
blier leur mésaventure qui a duré plus de cinq jours
et qui a failli tourner au drame. 

S�TIF

Un magistrat sous
les verrous

Un juge exerçant au niveau du tribunal de Sétif, et
natif de la ville de Chelghoum-Laïd, dans la wilaya de
Mila, a été inculpé et écroué pour corruption.

Selon le procureur général près la cour de Sétif, l’af-
faire avait débuté le jeudi dernier lorsqu’un citoyen s’est
présenté au niveau du parquet général, où il a été reçu
par le magistrat de permanence, afin de déposer plainte
à l’encontre d’un magistrat de la section du foncier au
niveau du tribunal de Sétif. Ce dernier, lui aurait exigé,
par l’intermédiaire d’un expert, une forte somme d’argent
pour rendre un jugement en sa faveur. Alerté, le procu-
reur général a instruit rapidement le parquet pour l’ouver-
ture d’une instruction judiciaire confiée à la brigade de la
police judiciaire. Cette dernière procèdera à la photogra-
phie des billets de banque qui devaient être remis au
magistrat. Aussi, vu que le rendez-vous a été convenu à
Chelghoum-Laïd, le procureur de la république près le tri-
bunal de Sétif a ordonné une extension de la compéten-
ce territoriale aux policiers. Ces derniers ont pris en fila-
ture, de Sétif à Chelghoum Laid, le véhicule du plaignant
accompagné de l’expert. Le duo trouvera à son arrivée
dans cette localité, le juge qui les attendait. Au moment
où l’expert lui remettait l’argent, les policiers surgirent
pour les arrêter en flagrant délit de corruption. Présentés
au parquet de Chelghoum-Laïd, le magistrat et l’expert
seront placés sous mandat de dépôt pour corruption par
le magistrat instructeur en attendant leur comparution
devant le tribunal pour y être jugés. Notons enfin, que le
procureur général près la cour de Sétif tient à avertir les
justiciables que les portes du palais de justice sont tou-
jours ouvertes et que toutes leurs doléances et préoccu-
pations seront prises en considération. Une façon de dire
que la justice veut balayer devant sa porte et combattre
ce fléau qui a tendance à prendre de l’ampleur ces der-
nières années.                                          Imed Sellami


